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Annex to ECVL/SV/IJE/MBE/2010/70

Programme de visites d’étude pour spécialistes et décideurs de l’éducation et de la formation professionnelle 2011/12
Catégories thématiques
1. Encourager la coopération entre les mondes de l’éducation, de la formation et du travail 
1.1. Description

La stratégie Europe 2020 fait de l’éducation et de la formation un domaine d’action prioritaire pour œuvrer à une «croissance intelligente, durable et inclusive» (
). Le cadre stratégique actualisé pour la coopération européenne dans le domaine de l’éducation et de la formation après 2010 souligne l’importance de développer des partenariats entre les prestataires d’enseignement et de formation et les entreprises, les instituts de recherche, les acteurs culturels et les industries créatives pour doter les individus des compétences et qualifications requises sur le marché du travail et pour encourager l’innovation (
). Il convient de promouvoir des communautés d'apprentissage plus étendues, associant des représentants de la société civile et d'autres parties prenantes, afin de créer un climat propice à la créativité et de mieux concilier les besoins professionnels et sociaux, ainsi que le bien-être individuel (
). 
La crise économique qui frappe actuellement l’Europe exige des mesures immédiates et efficaces pour stimuler le développement économique et social à long terme, renforcer la compétitivité et la cohésion sociale et soutenir l’employabilité. La Commission européenne, dans sa communication intitulée «Un engagement commun en faveur de l’emploi» (2009), énonce plusieurs éléments qui devraient aider les États membres à élaborer et à mettre en œuvre des politiques de l’emploi appropriées et efficaces. À cet égard, elle a défini trois priorités essentielles: préserver les emplois existants, en créer de nouveaux et encourager la mobilité; mettre à niveau les compétences et assurer leur cohérence avec les besoins du marché du travail; faciliter l’accès à l’emploi.

L’éducation et la formation initiales fournissent des compétences de base sur lesquelles pourront s’appuyer des apprentissages ultérieurs. Le savoir, les aptitudes et les connaissances acquises au cours de l’éducation et de la formation initiales peuvent aider les personnes à réussir leur entrée dans le monde du travail et à s’ajuster ensuite aux nouvelles exigences, aux nouvelles méthodes de travail et aux nouveaux emplois. Les conclusions du Conseil sur de nouvelles compétences pour de nouveaux emplois (Conseil de l’Union européenne, 2010) (
) se penchent sur la façon de mieux éduquer et former les personnes en vue de pourvoir des emplois qui n’existent pas encore. En 2020, 50 % de tous les emplois devraient exiger un niveau moyen de qualification, environ 31,5 % des emplois devraient exiger un niveau élevé, alors que la demande en main-d’œuvre faiblement qualifiée devrait passer de 1/3 en 1996 à environ 18,5 %. Les compétences de nombreux emplois actuels évolueront et nécessiteront que les personnes réactualisent leurs connaissances en permanence; dans d’autres cas, les personnes devront s’adapter à de nouveaux emplois.

Selon les conclusions du Conseil sur l’éducation et la formation des adultes (Conseil de l’Union européenne, 2008) (
), il est essentiel, tant pour l’employabilité que pour l’inclusion sociale, que les adultes continuent à apprendre et à s’adapter au changement: l’amélioration permanente des compétences, l’acquisition de nouvelles compétences et le développement des compétences sont des conditions essentielles à une vie professionnelle réussie et à une participation active à la société.

Il est important de rendre l’éducation et la formation plus pertinentes pour le monde du travail. Pour y parvenir, il est nécessaire d’encourager le dialogue entre les institutions d’éducation et de formation à tous les niveaux, depuis les écoles jusqu’aux institutions d’enseignement professionnel, supérieur et pour adultes, et les partenaires du marché du travail, en particulier les entreprises et les employeurs (Réunion informelle des ministres de l’éducation, mars 2009) (
). Comme le souligne la stratégie Europe 2020, il est indispensable, pour que l’EFP soit efficace et adapté aux besoins du marché du travail, que les parties prenantes de l’EFP nouent des partenariats et, surtout, que les partenaires sociaux contribuent à concevoir, à organiser, à dispenser et à financer l’EFP. Les partenariats entre le monde de l'entreprise et les différents niveaux et secteurs de l'éducation, de la formation et de la recherche peuvent contribuer à mieux cibler les compétences requises sur le marché du travail et à stimuler l'innovation et l'esprit d'entreprise dans toutes les formes d'éducation et de formation. Cette coopération peut prendre différentes formes (Conseil de l’Union européenne, 2009b) (
), par exemple:

· la création de programmes d’éducation et de formation basés sur des résultats d’apprentissage qui reflètent les besoins du marché du travail;

· l’élaboration de programmes destinés à développer les compétences essentielles et dont le contenu théorique serait complété par des éléments pratiques du monde de l’entreprise;

· des stages et expériences en entreprise pour les enseignants et les apprenants afin de les familiariser avec le véritable environnement de travail;

· la participation des professionnels et des entrepreneurs au processus d’enseignement-apprentissage;

· la reconnaissance du savoir, des aptitudes et des compétences acquises en dehors des systèmes éducatifs formels, par exemple, au travail, dans le cadre d’activités bénévoles ou dans la vie de famille. 

Les partenaires sociaux européens ont développé leur propre cadre d’actions pour le développement des compétences d’éducation et de formation tout au long de la vie et les qualifications, mais participent aux efforts de la Commission et des pays visant à améliorer l’EFP en Europe et à la rendre plus attractive. Il convient que les partenaires sociaux soient encouragés à remplir leur rôle dans l’organisation, la prestation et le financement de la formation et contribuent activement à favoriser et à faciliter la mobilité (
).
Les visites d’étude présenteront des approches et des exemples de bonnes pratiques concernant: 

(a) contribution de l’éducation et de la formation en vue d’améliorer les connaissances, les qualifications et les compétences pour le marché du travail;

(b) analyse des déficits et des besoins de compétences émergents sur les marchés du travail des États membres de l’UE et élaboration de politiques visant à traiter ce problème;

(c) conception et mise en œuvre d’activités (transition de l'enseignement et de la formation à la vie active, orientation professionnelle et apprentissage sur le lieu de travail, etc.) en vue d'accroître l'employabilité.

(d) les incitations et les initiatives mises en place sur le plan national et régional en faveur de la coopération entre les établissements d’enseignement et de formation et les partenaires extérieurs, dont, les municipalités, les entreprises, les partenaires sociaux, les ONG, les parents, etc.;

(e) des exemples nationaux, régionaux et locaux de gouvernance participative des établissements d’enseignement et de formation.  
1.2. Liste de sujets pour les visites d’étude

· Transition de l’enseignement et de la formation à la vie active

· Apprentissage sur le lieu de travail

· Intégration des groupes défavorisés sur le marché du travail

· Renforcement de l’attrait de l’enseignement et de la formation professionnels

· Contribution des partenaires sociaux à l’éducation et à la formation tout au long de la vie

· Compétences nouvelles pour des emplois nouveaux

· Encourager l’esprit d’entreprise et l’employabilité
· Coopération entre les établissements d’enseignement et de formation, les entreprises et les communautés locales 
1.3. Mots clés

· Apprentissage,

· autonomie (école ou établissement),

· besoins de compétences, 
· compétences clés,

· compétences linguistiques,

· développement durable 

· direction et gestion,

· éducation des adultes,

· environnement scolaire,

· esprit d’entreprise,

· financement,

· insertion sociale,

· orientation tout au long de la vie,

· partenaires sociaux,

· stage,

· travailleurs âgés,

· validation des acquis non formels et informels.
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2. Soutenir la formation initiale et continue des enseignants, des formateurs et des chefs d’établissements d’enseignement et de formation 
2.1. Description

Le cadre stratégique pour la coopération européenne dans le domaine de l’éducation et de la formation (Conseil de l’Union européenne, 2009) (
) après 2010 réaffirme la nécessité de dispenser un enseignement de grande qualité et, à cet égard, de proposer aux enseignants une formation initiale adéquate et un développement professionnel continu et de faire de la profession d’enseignant un choix de carrière intéressant. Une interconnexion est nécessaire entre tous les stades de la formation des enseignants, de la formation initiale et des programmes d’initiation au perfectionnement professionnel continu, afin d’en faire un ensemble plus cohérent (
).

La perception du rôle de l’enseignant (formateur) s’est modifiée ces dernières années et l’on attend désormais davantage des enseignants mais aussi des établissements en général. Acteurs clés du soutien au processus d’apprentissage des élèves/étudiants, les enseignants et les formateurs doivent assumer davantage la responsabilité d’actualiser et de développer leurs propres savoirs et compétences (
) et adapter leurs compétences comme leurs pratiques de travail à un contexte en mutation. Les rôles des enseignants et des formateurs convergent: le formateur, en milieu professionnel, doit devenir davantage pédagogue et remplir un rôle d’accompagnateur et de tuteur, tandis que l’enseignant, en milieu scolaire, doit avoir une bonne compréhension des pratiques de travail, à l’instar du formateur (
).
Les enseignants doivent désormais intervenir auprès de groupes plus hétérogènes et mieux intégrer les élèves désavantagés dans l’éducation et la formation ordinaires. Les enseignants et les formateurs sont tenus de maîtriser, de développer et d’appliquer de nouvelles approches de l’enseignement et de la formation et des modes de pensée réflexifs. Cela exige en outre des démarches d’enseignement et d’apprentissage plus individualisées, de solides compétences en communication, des méthodes de travail en équipe, une gestion démocratique de la scolarité et des mécanismes qui se prêtent à l’évaluation des élèves comme des établissements. Les enseignants devraient s’investir plus activement dans les processus d’amélioration de la vie scolaire.

Les nouvelles exigences incitent les décideurs politiques et les cadres de direction des établissements d’éducation et de formation à adopter des approches beaucoup plus progressistes que par le passé et modifient le rôle des chefs d’établissement dans l’ensemble de l’Europe. Ceux-ci sont désormais des acteurs de premier plan et jouent un rôle crucial dans les efforts d’amélioration des établissements. Cela exige des aptitudes et des compétences de direction efficaces (y compris dans les domaines de la gestion financière, des TIC, de la motivation des personnels, de l’assurance qualité, de la communication, etc.), à la hauteur des changements et des nouveaux rôles. Lors de leur réunion informelle tenue à Göteborg en septembre 2009, les ministres de l’éducation ont souligné que les chefs d’établissement devraient, au même titre que les apprenants et les enseignants, bénéficier de «possibilités transnationales de partage des bonnes pratiques et de perfectionnement de leurs compétences professionnelles» (
).
Améliorer la qualité et l’efficacité de l’éducation et de la formation demeure un objectif stratégique pour la coopération européenne dans le domaine de l’éducation et de la formation. Les conclusions du Conseil relatives au cadre stratégique pour cette coopération (Conseil de l’Union européenne, 2009) soulignent l’importance d’améliorer la gouvernance et l’encadrement des établissements d’enseignement et des organismes de formation et d’élaborer des systèmes efficaces d’assurance de la qualité (
).

Le renforcement de la qualité implique d’accroître les capacités des enseignants, directeurs d’établissement, formateurs et responsables de formation et des politiques à établir des liens avec les parents, moderniser les programmes et élargir les activités périscolaires, améliorer les infrastructures et instaurer un environnement basé sur le respect. Les mécanismes d’assurance qualité sont importants à tous les niveaux de l’enseignement, y compris l’évaluation des compétences des élèves, les autoévaluations des établissements, les évaluations externes et internes, la transparence et la validation des résultats. Il devient par exemple de plus en plus courant d’impliquer les partenaires sociaux et les acteurs du marché du travail («communautés d’apprentissage») dans les évaluations et la validation des résultats.

Les visites d’étude présenteront les développements et les mesures destinées à rendre la profession d’enseignant et la formation plus attrayantes, en mettant l’accent sur la direction et la qualité, grâce aux aspects suivants:

(a) élaboration de programmes visant à recruter et retenir des personnels hautement qualifiés dans toutes les professions de l’enseignement et de la formation;
(b) renforcement de la qualité et des compétences des responsables des prestataires d’enseignement et de formation;

(c) développement professionnel continu des enseignants et formateurs;

(d) initiatives favorisant la mobilité des enseignants et des formateurs ;

(e) élaboration et mise en œuvre de mesures visant à accroître la qualité de l’offre d’éducation et de formation.
2.2. Liste de sujets pour les visites d’étude

· Mécanismes d’assurance qualité dans les écoles et établissements de formation

· Formation initiale, recrutement et évaluation des enseignants et formateurs

· Développement professionnel continu et perspectives de carrière des enseignants et formateurs 
· Direction et gestion au sein des établissements d’enseignement et de formation
2.3. Mots clés
· Assurance qualité,

· compétences des enseignants et formateurs,

· direction et gestion,

· évaluation (école ou établissement),

· mobilité des enseignants et formateurs,

· qualification des enseignants et formateurs,

· statut des enseignants et formateurs.
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3. Encourager l’acquisition de compétences clés dans tout le système d’éducation et de formation 
3.1. Description

La recommandation du Parlement européen et du Conseil sur les compétences clés pour l’éducation et la formation tout au long de la vie (2006) a défini un cadre combinant les connaissances, compétences et attitudes dont tous les individus ont besoin pour leur épanouissement personnel, la citoyenneté active, l’insertion sociale et l’emploi. Il s’agit d’un outil de référence sur lequel peuvent s’appuyer les responsables politiques, les prestataires d’enseignement et de formation, les employeurs et les apprenants.

Les compétences clés sont une priorité pour tous les groupes d’âge. Les jeunes doivent avoir acquis des compétences clés à la fin de leur éducation et formation initiales pour être suffisamment préparés à la vie adulte et dotés de moyens de base appropriés pour l’enseignement ultérieur et la vie professionnelle. Les adultes doivent développer et actualiser leurs compétences clés tout au long de leur vie afin de s’adapter aisément à un environnement en mutation rapide.

Les compétences clés sont les suivantes: communication dans la langue maternelle, communication dans une langue étrangère, culture mathématique et compétences de base en sciences et technologies, compétence numérique, capacité d’apprendre à apprendre, compétences sociales et civiques, sens de l’initiative et esprit d’entreprise, sensibilité et expression culturelles.

Le cadre stratégique pour la coopération européenne dans le domaine de l’éducation et de la formation («Éducation et formation 2020») (
) a renforcé la nécessité pour tout individu d’acquérir des compétences clés, en l’énonçant parmi les objectifs stratégiques visant à encourager la créativité et l’innovation, y compris l’esprit d’entreprise, à tous les niveaux de l’éducation et de la formation. Il convient de favoriser l’enseignement de l’entrepreneuriat – qui désigne l’esprit d’initiative, l’aptitude à mettre ses idées en pratique, la créativité et la confiance en soi – et de le rendre accessible à tous les étudiants de l’EFP, tous programmes d’études et toutes disciplines confondus. Cet enseignement devrait sensibiliser les apprenants à la possibilité de faire carrière en tant qu’indépendants et les former à la création de leur entreprise. L’entrepreneuriat doit devenir un élément normal du cadre des compétences des enseignants et des formateurs (
).
Les récents travaux de recherche font apparaître une tendance, dans l’ensemble de l’UE, à une conception de l’enseignement et de l’apprentissage basée sur les compétences et sur les résultats de l’apprentissage (ce qu’un apprenant sait, comprend et est capable de faire) (
), qui relève d’une approche innovante de l’enseignement et de l’apprentissage. Les pays européens ont bien avancé dans le développement de programmes scolaires faisant une plus large place à la transdisciplinarité et aux applications «en situation réelle», propices à la construction des compétences clés nécessaires à l’épanouissement personnel, à la citoyenneté active et à l’employabilité. Bien que des efforts soient encore à faire pour améliorer les niveaux de littératie et les compétences de base, une attention croissante est accordée aux compétences transversales (compétence numérique, compétences sociales, capacité de coopération et capacité d’apprendre), qui font également l’objet d’une demande croissante de la part des employeurs (
).

L’Année européenne des activités de volontariat pour la promotion de la citoyenneté active 2011 vise à encourager et à soutenir, notamment par l’échange d’expériences et de bonnes pratiques, les efforts accomplis par la Communauté, les États membres et les autorités régionales et locales pour créer les conditions d’une société civile propices au volontariat dans l’UE. 

Les participants aux visites d’étude sur ce thème se familiariseront avec les mesures prises par les pays participants en vue de développer les compétences clés des jeunes et des adultes et de promouvoir les approches créatives et innovantes dans l’éducation et la formation, mesures parmi lesquelles figurent entre autres:

(a) des politiques locales, régionales et nationales visant à relever le niveau des compétences clés et à promouvoir la créativité et l’innovation;

(b) des réformes nationales des programmes ou des évolutions régionales et locales des programmes scolaires;

(c) des initiatives et projets spécifiques destinés à promouvoir le développement des compétences clés, la créativité et l’innovation;

(d) de nouvelles approches de l’organisation de l’apprentissage et de l’enseignement;

(e) des méthodes, des environnements d’apprentissage, du matériel pédagogique ou des techniques d’évaluation innovants.

3.2. Liste de sujets pour les visites d’étude

· Consolidation des niveaux d’alphabétisation et de compétences en calcul

· Enseignement et apprentissage des langues

· Utilisation des TIC dans l’apprentissage

· Développement de l'esprit d'entreprise

· Éducation pour une citoyenneté active et un développement durable

· Développement de la créativité dans l'apprentissage et l'enseignement 

· Apprentissage des mathématiques et des sciences

3.3. Mots clés

· Activités périscolaires,

· apprendre à apprendre,

· apprentissage personnalisé, 

· approches innovantes,

· besoins de compétences,
· communication dans la langue maternelle,

· communication dans une langue étrangère,

· compétences en sciences et technologies,

· compétences sociales et civiques,

· culture mathématique,

· compétence numérique,

· développement durable 

· éducation à la santé,

· éducation interculturelle,

· enseignement d’une matière par l’intégration d’une langue étrangère (EMILE),

· formation des adultes, 

· implication des parents,

· insertion sociale,

· harcèlement moral,

· jeunes,

· programmes d’études et de formation,

· sensibilité et expression culturelles,

· suivi des acquis des élèves,

· volontariat. 
3.4. Sélection de sources sur la politique communautaire
Année européenne des activités de volontariat pour la promotion de la citoyenneté active 2011 : http://ec.europa.eu/citizenship/focus/focus840_en.htm  [cité le 26.7.2010]
Cedefop (2010a). Améliorer les compétences en améliorant la qualité de l’enseignement et la direction des établissements. Résultats des visites d’étude 2008/2009.  Luxembourg: Office des publications de l'Union européenne. Disponible sur Internet: http://www.cedefop.europa.eu/EN/Files/4093_fr.pdf  [cité le 26.7.2010]

Cedefop (2010b). Learning outcomes Approaches in VET curricula: A comparative analysis of nine European countries. Luxembourg: Publications Office. Disponible sur Internet: http://www.cedefop.europa.eu/EN/Files/5506_en.pdf    [cité le 26.7.2010]

Compétences clés: http://ec.europa.eu/education/lifelong-learning-policy/doc42_fr.htm [cité le 26.7.2010]
Conseil de l’Union européenne (2009). Conclusions du Conseil du 12 mai 2009 concernant un cadre stratégique pou la coopération européenne dans le domaine de l'éducation et de la formation («Éducation et formation 2020»). Brussels, OJ 2009/C 119/02. 28.05.2009. Disponible sur Internet: http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2009:119:0002:0010:FR:PDF    [cité le 26.7.2010]
Conseil de l’Union européenne (2010). Rapport conjoint 2010 du Conseil et de la Commission sur l'état d'avancement de la mise en oeuvre du programme de travail «Éducation et formation 2010». Brussels, 6.5.2010, OJ 2010/C 117/01. Disponible sur Internet: http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2010:117:0001:0007:FR:PDF   [cité le 27.7.2010]
Le programme international pour le suivi des acquis des élèves (PISA): http://www.pisa.oecd.org/document/24/0,3343,en_32252351_32235731_38378840_1_1_1_1,00.html  [cité le 26.7.2010]
Progress towards the Lisbon objectives in education and training – indicators and benchmarks [Progrès vers les objectifs de Lisbonne dans l’éducation et la formation: indicateurs et références] (2009): http://ec.europa.eu/education/lifelong-learning-policy/doc/report09/report_en.pdf   [cité le 26.7.2010]
The Progress in International Reading Literacy Study (PIRLS) [Évaluation internationale sur les compétences en lecture]: http://nces.ed.gov/Surveys/PIRLS [cité le 26.7.2010]
The Trends in International Mathematics and Science Study (TIMSS) [Enquête internationale sur les mathématiques et les sciences]: http://nces.ed.gov/timss/ [cité le 26.7.2010]
4. Favoriser l’intégration sociale et l’égalité entre les genres dans l’éducation et la formation, notamment l’intégration des migrants
4.1. Description

Favoriser l’équité, la cohésion sociale et la citoyenneté active constitue l’un des objectifs stratégiques du cadre stratégique pour la coopération européenne dans l’éducation et la formation («Éducation et formation 2020») (Conseil de l’Union européenne 2010) (
). Les systèmes d'éducation et de formation devraient viser à ce que tous les apprenants, y compris ceux qui proviennent de milieux défavorisés, ceux qui ont des besoins particuliers et ceux qui sont issus de l'immigration, achèvent leur formation, notamment, le cas échéant, dans des écoles de la seconde chance et grâce à un enseignement plus personnalisé. Les inégalités dans le système éducatif devraient être réduites en fournissant au stade de la petite enfance des services d'éducation de grande qualité et un soutien ciblé, et en promouvant une éducation ouverte à tous.

L’un des objectifs phare de la stratégie Europe 2020 est de ramener le taux d’abandon scolaire à 10 % tant dans l’enseignement général que dans l’EFP. L’exemple de certains pays où l’offre de formations est de grande qualité et comprend des programmes d’apprentissage montre que l’EFP permet de donner la possibilité à celles et à ceux qui abandonnent leurs études de reprendre une formation. L’apprentissage par le travail, en dehors des salles de classe, dans un contexte qui présente des rapports étroits avec le marché du travail local et intègre l’apprentissage non formel et informel, est une solution susceptible d’intéresser les apprenants qui sont moins attirés par un enseignement théorique (
).

L’accès à un enseignement préprimaire est essentiel pour un bon départ dans la vie, car il favorise la sociabilité des enfants et facilite l’apprentissage ultérieur. Il est particulièrement important pour les enfants de familles aux revenus modestes, de minorités ethniques et de migrants. 

Les États membres ont introduit des formes alternatives (plus flexibles) d’éducation et de formation, des programmes de la seconde chance, des dispositifs pour informer les parents sur les absences et ont réduit les coûts en fournissant du matériel scolaire gratuit et en assurant la gratuité du transport. Il importe d’assurer une étroite coopération entre les secteurs de l’enseignement général et de l’enseignement professionnel et les écoles de la seconde chance pour les adultes. Pour les enfants présentant des besoins particuliers, l’accès est de plus en plus considéré comme le fait d’avoir la possibilité de bénéficier d’un enseignement général ou spécialisé, selon que l’un ou l’autre offre les meilleures possibilités d’apprentissage pour un enfant donné. Au niveau de l’enseignement supérieur, la gratuité de l’éducation est déterminante, étant donné que les droits d’inscription peuvent limiter l’accès. 

Les États membres devraient développer différentes passerelles dans l’enseignement et la formation professionnels (EFP) vers l’enseignement ultérieur et l’emploi. Ils devraient également améliorer les programmes de formation publics pour les chômeurs et pour les apprenants issus de milieux défavorisés. La qualité et la pertinence de ces programmes peuvent être améliorées en encourageant les partenariats avec les parties prenantes aux niveaux régional et local et en promouvant l’implication du secteur privé. 

L’éducation des adultes peut jouer un rôle clé en apportant une réponse à l’exclusion sociale. Les États membres devraient mettre en œuvre des systèmes efficaces d’éducation des adultes qui fournissent aux adultes des compétences clés et augmentent leurs possibilités d’accéder au marché du travail. L’éducation et la formation peuvent contribuer à surmonter les désavantages socio-économiques mais elles peuvent aussi les perpétuer. 

L’égalité des chances de réussite devrait être garantie pour tous les étudiants; la réussite ne devrait pas dépendre de circonstances indépendantes de la volonté de l’élève ou de l’étudiant, telles que la situation financière de la famille, l’éducation des parents ou leur situation professionnelle, la localisation géographique, l’identité ethnique et raciale, le genre et le handicap. En ce qui concerne la scolarité obligatoire, une attention particulière a été apportée à la possibilité d’offrir aux élèves ayant quitté prématurément l’école une «seconde chance» d’apprendre. La formation professionnelle initiale joue un rôle important pour leur intégration dans la société en leur apportant les compétences, les connaissances et les qualifications nécessaires. La plupart des États membres devraient prendre encore davantage d’initiatives pour réduire le nombre des jeunes quittant l’école prématurément et pour lutter contre l’inégalité découlant des désavantages socio-économiques. Une aide personnalisée pour les élèves à risque pourra inclure un enseignement individualisé, des conseils, des systèmes de parrainage et de tutorat, l'assistance sociale et l'offre d'activités périscolaires à l'appui de l'apprentissage (
).
L’Année européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale 2010 aura pour objet d’attirer davantage l’attention sur l’exclusion sociale et d’encourager une insertion active. L’une des activités prioritaires sera d’éradiquer les inégalités en matière d’éducation et de formation, en veillant en particulier à répondre aux besoins des personnes souffrant de handicaps, des immigrés, des minorités ethniques et autres groupes ou individus en situation de vulnérabilité et en prenant en considération les dimensions de l’égalité hommes/femmes et de l’âge (Commission européenne, 2008) (
).
Les visites d’étude présenteront les évolutions et les mesures relatives aux éléments suivants:

(a) développement et mise en œuvre de mesures destinées à améliorer l’accès des groupes défavorisés à l’enseignement et à la formation;

(b) élaboration et réalisation d’activités favorisant l’équité. 
4.2. Liste de sujets pour les visites d’étude

· Opportunités d’apprentissage dès le plus jeune âge

· Approches d’apprentissage personnalisées

· Mesures visant à prévenir l’abandon scolaire

· Égalité des chances pour les groupes défavorisés

4.3. Mots clés

· Abandons,

· besoins particuliers,

· éducation préprimaire,

· égalité entre les genres,

· formation des adultes,

· insertion sociale,

· migrants et minorités,

· niveau d’enseignement et de formation,

· orientation tout au long de la vie,

· travailleurs âgés, 

· volontariat.

4.4. Sélection de sources sur la politique communautaire
Année européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 2010: http://www.2010againstpoverty.eu/?langid=fr  [cité le 26.7.2010]
Commission européenne (2010). Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité Économique et Social Européen et au Comité des Régions. Donner un nouvel élan à la coopération européenne en matière d’enseignement et de formation professionnels pour appuyer la stratégie Europe 2020. Bruxelles, 9.6.2010. COM(2010) 296 final. Disponible sur Internet: http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:0296:FIN:FR:PDF [cité le 26.7.2010]

Conclusions du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil du 21 novembre 2008 — Préparer les jeunes au XXIe siècle: un programme de coopération européenne en matière scolaire  Bruxelles, OJ 2008/C 319/08, 13.12.2008. Disponible sur Internet: http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2008:319:0020:0022:fr:PDF [cité le 26.7.2010]

Conseil de l’Union européenne (2009). Conclusions du Conseil du 12 mai 2009 concernant un cadre stratégique pou la coopération européenne dans le domaine de l'éducation et de la formation («Éducation et formation 2020»). Brussels, OJ 2009/C 119/02. 28.05.2009. Disponible sur Internet: http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2009:119:0002:0010:FR:PDF [cité le 26.7.2010].

Conseil de l’Union européenne (2010). Conclusions du Conseil du 11 mai 2010 sur la dimension sociale de l'éducation et de la formation. Brussels, OJ 2010/C 135/02. 26.05.2010. Disponible sur Internet: http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2010:135:0002:0007:FR:PDF [cité le 26.7.2010]
Eurydice (2009). L’intégration scolaire des enfants immigrants en Europe. Dispositifs en faveur de la communication avec les familles immigrantes et de l’enseignement de la langue d’origine des enfants immigrants:
 http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice/documents/thematic_reports/101FR.pdf [cité le 26.7.2010]
Progress towards the Lisbon objectives in education and training – indicators and benchmarks [Progrès vers les objectifs de Lisbonne dans l’éducation et la formation: indicateurs et références] (2009): http://ec.europa.eu/education/lifelong-learning-policy/doc/report09/report_en.pdf   [cité le 26.7.2010]
5. Concevoir des stratégies pour l’éducation et l’éducation tout au long de la vie et la mobilité 

5.1. Description

Faire en sorte que l’apprentissage tout au long de la vie et la mobilité deviennent une réalité est l’un des objectifs stratégiques pour la coopération européenne dans le domaine de l’éducation et de la formation après 2010 (Conseil de l’Union européenne, 2009). La plupart des pays ont progressé dans la définition de stratégies unifiées et globales d'éducation et de formation tout au long de la vie. Cette coopération devrait porter sur l’apprentissage dans tous les contextes – qu’il soit formel, non formel ou informel – et à tous les niveaux: de l’enseignement préscolaire et scolaire jusqu’à l’enseignement supérieur, l’EFP et l’éducation et la formation des adultes (
). 
Les échanges d’informations sur les différentes options politiques peuvent contribuer à faire progresser les réformes des systèmes nationaux d'éducation et de formation et, avec d’autres activités d’apprentissage communes, à avancer vers les objectifs et les références communs pour l'éducation et la formation tout au long de la vie. Il convient d’appliquer des stratégies d’apprentissage tout au long de la vie cohérentes et exhaustives intégrant l’éducation, l’enseignement supérieur, l’éducation des adultes et l’EFP. Il est essentiel d’adopter une approche intégrée mettant en relation l’apprentissage tout au long de la vie et l’EFP avec d’autres domaines politiques tels que la macroéconomie, l’emploi, la concurrence, l’entreprise, la recherche et l’innovation ainsi que les politiques sociales.

La mobilité des citoyens, notamment dans le cadre de l’éducation et la formation, contribue à promouvoir le sentiment d’appartenance à l’Europe en renforçant la conscience européenne et l’émergence d’une citoyenneté européenne. D’un point de vue plus pratique, elle permet aux jeunes d’améliorer leurs compétences personnelles et leur capacité d’insertion professionnelle et aux enseignants et formateurs d’élargir le champ de leurs expériences et d’améliorer leurs compétences. Enfin, dans une économie internationalisée, la capacité à se former et à travailler dans un environnement plurilingue est essentielle à la compétitivité de l'économie européenne. Le programme Eéducation et la formation tout au long de la vie soutient les échanges et les relations entre personnes, établissements et pays.

La stratégie Europe 2020 (
) et son initiative «Jeunesse en mouvement» soulignent l’utilité de la mobilité dans l’éducation et la formation. La charte européenne de qualité pour la mobilité de 2006 dégage des orientations concernant les modalités de la mobilité à des fins d’apprentissage ou à d’autres fins, comme l'évolution professionnelle des jeunes et des adultes tandis que le Livre vert de la Commission européenne «Promouvoir la mobilité des jeunes à des fins d’apprentissage» traite des divers aspects d’une période de mobilité, de sa préparation à son prolongement, ainsi que des principaux obstacles à la mobilité, et invite à formuler des propositions et à présenter des exemples de bonnes pratiques en vue d’éliminer ces obstacles.

Plusieurs outils, principes et cadres communs ont été ou sont développés au niveau européen en termes de promotion de la mobilité des citoyens européens ainsi que de leurs qualifications et acquis d’apprentissage. Ils visent tous à renforcer la coopération européenne et à améliorer la transparence, la reconnaissance et l’assurance de la qualité dans tous les secteurs de l’éducation et la formation. 

Le cadre européen des certifications (CEC) est un cadre de référence commun, qui permet aux pays européens d’établir un lien entre leurs systèmes de certification et de faciliter la lecture et la compréhension des certifications dans différents pays et systèmes européens. Il a deux objectifs principaux: promouvoir la mobilité des citoyens entre les pays et l’éducation et la formation tout au long de la vie. De plus en plus de pays européens mettent en place et appliquent des cadres nationaux des certifications qui sont étroitement liés – mais pas exclusivement toutefois – au CEC.

Le cadre européen des certifications sert également de référence européenne commune aux organisations internationales qui souhaitent mettre en place leurs propres certifications à travers les pays. Il peut également contribuer à concilier la demande de compétences à long terme du marché du travail et les politiques relatives à l’éducation et la formation afin de s’adapter aux changements et aux restructurations engendrés par la mondialisation. La plupart des pays ont d’ores et déjà entrepris d’élaborer des cadres nationaux génériques de certifications, englobant tous les sous-systèmes; l’Irlande, Malte et le Royaume Uni ont déjà aligné leurs niveaux au CEC. Un cadre national des certifications est un outil qui permet d’assurer une meilleure cohérence en matière de développement des politiques et d’éducation et de formation tout au long de la vie et qui vise à faciliter l’accès, la progression et la reconnaissance des acquis.  

L’Europass (
) est un outil permettant aux citoyens de faire comprendre clairement et facilement leurs connaissances, leurs compétences et leurs qualifications et favorisant la mobilité en Europe. Il comprend cinq documents: le curriculum vitae, le passeport de langues, l'Europass mobilité, le supplément descriptif du certificat et le supplément au diplôme.

La transparence des qualifications et la reconnaissance des acquis d’apprentissage sont également soutenues par des outils qui aident les apprenants à transférer les crédits obtenus au cours de périodes d’apprentissage dans leur propre pays ou à l’étranger. Il s’agit du système européen de transfert et d’accumulation de crédits (ECTS) pour l’enseignement supérieur et, pour l’EFP, du système européen de crédits d’apprentissage pour la formation et l’enseignement professionnels (ECVET) (
).  En 2009 le Parlement européen et le Conseil ont adopté des recommandations établissant un système européen de crédits d’apprentissage pour la formation et l’enseignement professionnels (ECVET) et un cadre européen de référence pour l’assurance qualité dans l’enseignement et la formation professionnelle (
).
Des services d’orientation et de conseil de grande qualité aident les citoyens à apprendre tout au long de leur vie, à gérer leur carrière et à réaliser leurs objectifs personnels. L’orientation tout au long de la vie s’inscrit dans le cadre d’objectifs plus larges de plein emploi, d’élévation des niveaux d’éducation et de croissance économique. En 2008, le Conseil de l’Union européenne a adopté une résolution pour une meilleure inclusion de l’orientation dans les stratégies d’éducation et de formation tout au long de la vie (
) qui renforce le rôle de l’orientation tout au long de la vie dans le développement et la mise en œuvre des politiques européennes d’éducation, de formation et d’emploi.
Les visites d’étude présenteront les évolutions concernant:

(f) les réformes de l’éducation et de la formation ainsi que les mesures politiques visant à mettre en œuvres les stratégies intégrées d’apprentissage tout au long de la vie;
(g) les mesures politiques permettant d’accroître la participation des adultes à l’apprentissage tout au long de la vie; 
(h) la mise en œuvre de filières d'apprentissage souples et de possibilités de transition entre différentes parties des systèmes nationaux ;
(i) les initiatives et les projets relatifs à la mobilité des apprenants dans différents contextes d’apprentissage;

(j) les initiatives et les projets promouvant un meilleur accès de tous les individus à la mobilité;
(k) l'élaboration et la mise en œuvre des cadres des certifications en référence au CEC.
5.2. Liste de sujets pour les visites d’étude

· Cadres nationaux et sectoriels des certifications liés au CEC

· Outils visant à promouvoir la transparence des qualifications et la mobilité des citoyens

· Validation des acquis non formels et informels 
· Réformes des systèmes nationaux d’éducation et de formation
· Établissement de liens entre l’enseignement et la formation professionnels et l’enseignement supérieur
· Mise en œuvre de filières d'apprentissage souples
· Renforcement de la participation des adultes à l’éducation et la formation 
· Orientation tout au long de la vie pour l’apprentissage et le travail 
· La mobilité des apprenants dans l’enseignement et la formation
5.3. Mots clés

· Formation des adultes,

· besoins de compétences,
· travailleurs âgés,

· travailleurs peu qualifiés,

· migrants et minorités,

· validation des acquis non formels et informels,

· acquis d’apprentissage,

· cadres nationaux des certifications,

· système européen de crédits d’apprentissage pour la formation et l’enseignement professionnels (ECVET)

· système européen de transfert et d’accumulation de crédits (ECTS)

· cadre européen des certifications (CEC),

· programme pour l’éducation et la formation tout au long de la vie,

· approches innovantes,

· mobilité des apprenants,

· mobilité des travailleurs,

· mobilité des enseignants et des formateurs,

· transparence des qualifications,

· Europass,

· compétences linguistiques, 

· groupes défavorisés.

· partenaires sociaux, 

· orientation tout au long de la vie,
· sensibilité et expression culturelles.
5.4. Sélection de sources sur la politique communautaire
Cedefop (2008a). Establishing and developing national lifelong guidance policy forums. A manual for policy-makers and stakeholders [La mise en place et le développement de forums politiques nationaux sur l’orientation tout au long de la vie: manuel destiné aux décideurs politiques et aux parties prenantes]. Disponible sur Internet:  
 http://www.cedefop.europa.eu/etv/Upload/Information_resources/Bookshop/508/5188_fr.pdf  [cité le 26.7.2010]
Cedefop (2008b). Panorama de la politique à la pratique. Une évolution systémique vers l’orientation tout au long de la vie en Europe. Disponible sur Internet:  
 http://www.cedefop.europa.eu/etv/Upload/Information_resources/Bookshop/505/5182_fr.pdf [cité le 26.7.2010]
Cedefop (2009a). European guidelines for validating non-formal and informal learning. [Lignes directrices européennes pour la validation des acquis non formels et informels]. Luxembourg: Office des publications de l’Union européenne. Disponible sur Internet:
 http://www.cedefop.europa.eu/etv/Information_resources/Bookshop/publication_details.asp?pub_id=553 [cité le 26.7.2010]
Cedefop (2009b). The shift to learning outcomes. Policies and practices in Europe. [Le mouvement en faveur des acquis d’apprentissage. Politiques et pratiques en Europe]. Luxembourg: Office des publications de l’Union européenne. Disponible sur Internet:
 http://www.cedefop.europa.eu/etv/Information_resources/Bookshop/publication_details.asp?pub_id=525 [cité le 26.7.2010]
Charte européenne de qualité pour la mobilité:
 http://eurlex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:394:0005:0009:FR:PDF [cité le 26.7.2010]

Commission européenne (2009). Livre vert: Promouvoir la mobilité des jeunes à des fins d'apprentissage. Brussels, 8.7.2009, COM(2009) 329 final. Disponible sur Internet: http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2009:0329:FIN:FR:PDF [cité le 26.7.2010]

Commission européenne (2010). Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité Économique et Social Européen et au Comité des Régions. Donner un nouvel élan à la coopération européenne en matière d’enseignement et de formation professionnels pour appuyer la stratégie Europe 2020. Bruxelles, 9.6.2010. COM(2010) 296 final. Disponible sur Internet: http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:0296:FIN:FR:PDF [cité le 26.7.2010]
Conseil de l’Union européenne (2008 a). Conclusions du Conseil du 22 mai 2008 sur l'éducation et la formation des adultes. Brussels, OJ 2008/C 140/09. 6.6.2008. Disponible sur Internet: http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2008:140:0010:0013:FR:PDF [cité le 26.7.2010]

Conseil de l’Union européenne (2008 b). Conclusions du Conseil et des représentants des gouvernements des états membres, réunis au sein du Conseil le 21 novembre 2008, concernant la mobilité des jeunes. Brussels, 16.12.2008: OJ 2008/C 320/03. Disponible sur Internet: http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2008:320:0006:0009:FR:PDF [cité le 26.7.2010]

Conseil de l’Union européenne (2009). Conclusions du Conseil du 12 mai 2009 concernant un cadre stratégique pou la coopération européenne dans le domaine de l'éducation et de la formation («Éducation et formation 2020»). Brussels, OJ 2009/C 119/02. 28.05.2009. Disponible sur Internet: http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2009:119:0002:0010:FR:PDF [cité le 26.7.2010]

Conseil de l’Union européenne (2010). Rapport conjoint 2010 du Conseil et de la Commission sur l'état d'avancement de la mise en oeuvre du programme de travail «Éducation et formation 2010». Brussels, 6.5.2010, OJ 2010/C 117/01. Disponible sur Internet: http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2010:117:0001:0007:FR:PDF [cité le 27.7.2010]

Éducation et formation 2010 – systèmes différents, objectifs partagés:
 http://ec.europa.eu/education/lifelong-learning-policy/doc36_fr.htm 

Le programme d’apprentissage tout au long de la vie (2007-2013): 

http://ec.europa.eu/education/lifelong-learning-programme/doc78_fr.htm 
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